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PROJET DE LOI

Article unique.

Pour les contrats relatifs à l'exploitation du service
public de distribution d'eau en vigueur à la date de pu
blication de la présente loi, le prix de vente de l'eau sera
fixé à partir du 1er janvier 1979 en appliquant au prix li
cite au 31 décembre 1978 l'augmentation résultant de la
formule de variation contenue dans le contrat ; cette aug
mentation est calculée par référence aux conditions éco
nomiques prises en compte à la date de la dernière varia
tion de prir autorisée par le contrat pour 1978.

Les infractions au présent article commises par les
exploitants constituent des pratiques de prix illicites, cons
tatées , poursuivies et réprimées dans les conditions pré
vues par l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 no
vembre 1978.

Le Président,

Signé : JACQUES CHABAN-DELMAS.


